COMMUNE DE MERVILLE-FRANCEVILLE
4 avenue Alexandre de Lavergne
14810 MERVILLE-FRANCEVILLE
Tél. : 02.31.24.21.83
accueil@merville-franceville.fr
N° 2025/043


ARRETE MUNICIPAL
REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
PIETONISATION DE L’AVENUE HOUDART SAISON 2025


Le Maire,
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ;
VU le code de la route et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.25, R 417.4, R 417.9, R 417.10 et R417.11 ;
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifié et septième partie – marques sur chaussées – approuvée par l'arrêté interministériel du 16 février 1988 modifié) ;
CONSIDERANT qu’en période d’accroissement de la population, il est nécessaire de prendre les mesures de police destinées à assurer la sécurité des piétons, 
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ARTICLE 1 : La circulation et le stationnement des véhicules de toutes catégories à l’exception des véhicules de secours et de service seront interdits avenue Houdart,

· du samedi 5 avril au dimanche 4 mai inclus (vacances scolaires)
· du jeudi 8 mai au dimanche 11 mai inclus 
· du samedi 17 mai au dimanche 18 mai inclus
· du samedi 24 mai au dimanche 25 mai inclus
· du jeudi 29 mai au dimanche 14 septembre inclus

ARTCLIE 2 : En dérogation à l’article 1er, les livraisons seront autorisées de 8h00 à 10h30

ARTICLE 3 : Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière aux frais de leur propriétaire.

ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 5 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

· Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Merville-Franceville,
· Madame le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Troarn,
· Monsieur le Responsable de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Périers en Auge,
· Monsieur le Gardien Brigadier de la Police Municipale,
· Madame la Directrice Générales des Services communaux,
· Monsieur le Directeur des Services Techniques communaux,
· Monsieur le Responsable des Services Techniques communaux,
· A l’ensemble du personnel administratif Communal. 
Fait à Merville-Franceville plage, le 4 avril 2025.
Le Maire-Adjoint,
Yves MOREAUX 
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